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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-34461

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 26-34461

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-28166

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Valbonne (06)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21060152200175N° National d'identification : 
ValbonneVille : 

06560Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux d'évacuation de matériaux inertesIntitulé du marché : 
45111214Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Marché de travaux d'évacuation de matériaux inertes pour 30 000 Description succincte du marché : 

m3 maximum sur le site de clausonnes. Marché à bons de commande
Valeur technique : 40 points Le critère de la valeur technique , sera évalué en Critères d'attribution : 

fonction des éléments suivants : - Sous-critère 1 : Méthodologie du candidat pour exécuter la 
prestation, charger les matériaux, les transporter et les mettre en décharge (5 pts) - Sous-critère 2 : 
Organisation du candidat en termes de moyens humains et matériels affectés ou mobilisables 
spécifiquement à la réalisation des travaux les délais (10 pts) - Sous-critère 3 : Description et 
caractéristiques du lieu de mise en décharge (25 points) Prix des prestations : 55 points Après avoir 
exclu, le cas échéant, les offres anormalement basses, les offres irrégulières, inacceptables ou 
inappropriées, le prix de l'offre la moins-disante obtient la note de 55. Démarche écoresponsable : 5 
points Le critère de la démarche écoresponsable sera noté sur 10, sera évalué en fonction des 
éléments suivants: - Les dispositions prises pour limiter les impacts environnementaux et nuisances liés 
à l'exécution des prestations (2 points) - Les dispositions prises par le prestataire en termes de 
logistique (véhicules de transport) et outillage (engins mécaniques) (3 points)
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Section 4 - Informations rectificatives

Rappel des critères de sélection des offres. Nous vous invitons à consulter le réglement de 
consultation (RC) Valeur technique : 40 points Le critère de la valeur technique , sera évalué en 
fonction des éléments suivants : - Sous-critère 1 : Méthodologie du candidat pour exécuter la 
prestation, charger les matériaux, les transporter et les mettre en décharge (5 pts) - Sous-critère 
2 : Organisation du candidat en termes de moyens humains et matériels affectés ou 
mobilisables spécifiquement à la réalisation des travaux les délais (10 pts) - Sous-critère 3 : 
Description et caractéristiques du lieu de mise en décharge (25 points) Prix des prestations : 55 
points Après avoir exclu, le cas échéant, les offres anormalement basses, les offres irrégulières, 
inacceptables ou inappropriées, le prix de l'offre la moins-disante obtient la note de 55. 
Démarche écoresponsable : 5 points Le critère de la démarche écoresponsable sera noté sur 10, 
sera évalué en fonction des éléments suivants: - Les dispositions prises pour limiter les impacts 
environnementaux et nuisances liés à l'exécution des prestations (2 points) - Les dispositions 
prises par le prestataire en termes de logistique (véhicules de transport) et outillage (engins 
mécaniques) (3 points) Sur les quantités du marché à bons de commande le seuil minimum est 
passée de 15 000 m3 à 13 000 m3 Les modifications ont été apportées dans le RC et l'acte 
d'engagement. Le reste demeure inchangé Une annexe isdi et un plan du site ont été joints

03/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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